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Les figures féminines ayant marqué l’histoire et le développement de la ville de Lausanne sont 

nombreuses et leur présence dans l’espace publique reste encore bien inférieur à celle des figures 

masculines.  

 

En 2008, à la demande de la Municipalité de Lausanne, l’arrêt de métro place de la Riponne avait 

été baptisé « Riponne-Maurice Béjart » pour rendre hommage au chorégraphe.   

 

Le projet de la ligne de métro « m3 », dont le tracé s’étend entièrement sur le territoire lausannois, 

pourrait ainsi être l’occasion de rendre hommage à une ou plusieurs personnalités féminines 

lausannoises.  

 

Le présent postulat entend dès lors demander à la Municipalité de proposer à ses partenaires, sous 

réserve de l’acception de l’Office fédéral des transports, qu’au moins l’un des arrêts de la future 

ligne du « m3 » rende hommage à une personnalité féminine ayant marqué le développement de la 

Ville de Lausanne.  
 

 

 

 

 

Conclusions :  

Le présent postulat invite la Municipalité à étudier l’opportunité de  

Rendre hommage à une ou plusieurs personnalités féminines ayant marqué le 

développement de Lausanne dans le cadre la désignation du nom des futurs arrêts de 

métro sur la ligne « M3 » et de soumettre une ou plusieurs propositions en ce sens à ses 

partenaires.  

 

 

 

Lausanne, le 4 octobre 2022 Laisser vide

 

   

   

 

Signataire(s) :  

Mathilde Maillard, Matthieu Carrel, Denise Gemesio, Anna Crole-Rees, Eliane Aubert, Anouck 

Saugy, Paulraj Kanthia, Olivier Marmy, Jacques Pernet  
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l’initiant-e propose au Conseil de renvoyer ce postulat : 

directement à la Municipalité pour étude et rapport préavis 

 

 


